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Accident du travail et congès payés

Par ptitsouris, le 20/05/2010 à 09:22

Bonjour,rnJe suis en arrêt de travail suite à un accident du travail depuis plus de 2 ans et je
vais bientôt être licenciée. J'ai lu qu'en cas d'accident du travail on constinuait à cumuler ses
congès, mais j'ai lu aussi dans la limite de 1 ans. J'aimerai donc savoir si je perds tout ou si j'ai
le droit à 25 jours de congès payés (conrrespondant à un an) dans le cadre de mon
licenciement?rnMerci de votre aide
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